
ANTOINE MboumbouNgoma, Gabonais, 22 ans,est soupçonné de vol etde détention illégaled'arme à feu. Il aurait, eneffet, dérobé le pistoletautomatique d'un mili-taire qu'il a gardé par de-vers lui. Trahi par sonfrère, le mis en cause a étéinterpellé par la police ju-diciaire il y a quelquesjours à son domicile sis àMalibe 1 dans le 1er ar-rondissement de la com-mune d'Akanda. Entendu sur procès-ver-bal, Antoine MboumbouNgoma déclare que lesfaits remontent au moisde janvier dernier. Il est22 heures lorsqu'il rentrede sa promenade. En pas-sant devant le domiciled'un gendarme, ilconstate que la baie vi-trée d'une fenêtre est à

demi-ouverte. Aprèss'être assuré que le domi-cile est désert, il s'y intro-duit. Mais, une fois àl'intérieur, il constate quela porte est fermée. Qu'àcela ne tienne, l'intruspasse au peigne fin lapièce et tombe sur un sacposé dans un coin. Il s'enempare aussitôt. En je-tant un coup d'œil à l'in-térieur, il découvre unpistolet automatiquechargé de six balles. Il ré-cupère l'arme, puis dispa-raît. Toutefois parprécaution, il cachel'arme à feu sous terre,dans la concession de sonvoisin. De retour à sondomicile il se confie à sonfrère Charlie.De son côté, le gendarme,

une fois chez lui constatequ'il a été visité par uncambrioleur. Il déposeaussitôt une plainte à laPJ. Les investigations me-nées sur le terrainconduisent les enquê-teurs à Charlie, qui n'estpas un inconnu du fichierde la police. L'individuétant reconnu dans lecoin pour des actes decambriolage. C'est doncce délinquant présuméqui communique aux Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) le nom d'AntoineMboumbou Ngoma. Inter-pellé puis conduit auposte de police, ce der-nier passe naturellementaux aveux. Il devrait bien-tôt être déféré devant leparquet de Libreville.
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•Vol à la tire au boulevard Triomphal Omar-Bongo

UNE dame, au volant de sa voiture, a été victime, ven-dredi matin, d'un vol à la tire au boulevard TriomphalOmar-Bongo. Plus précisément dans les alentours durond-point de la Démocratie. Alors qu'elle remonte lapente à vitesse moyenne, raconte la victime les larmesaux yeux, un jeune homme traverse brusquement lachaussée. A la vue de cet obstacle, elle freine brusque-ment pour éviter de le heurter. Mais ce n'était qu'un sub-terfuge du piéton pour permettre à son compliced'opérer. En effet, au même moment, un autre individusurgit de nulle part, ouvre à la vitesse de l'éclair la por-tière arrière du Toyota Fortuner, puis s'empare du sac àmain posé sur la banquette. Son coup réussi, l'indésira-ble prend aussitôt la fuite en empruntant les dédales duquartier Sociga. La victime révèle qu'il y avait dans le sacemporté par les deux malfrats une forte somme d'argentet des documents importants.
• Une moto volée à Nkoltang retrouvée à AmbowèUn ressortissant burkinabè, résidant au quartier Nkol-tang, dans la commune de Ntoum, a retrouvé, samediaprès-midi, sa moto volée depuis deux mois. C'est sonaîné, résidant au quartier Ambowè, dans le 1er arron-dissement de Libreville, qui a retrouvé l'engin à deuxroues. C'est de retour d'un chantier qu'il est tombé toutà fait par hasard sur la moto de son cadet garée à cotéd'un maquis, non loin de l'ancien cimetière d'Ambowè.A ce qu'il semble, le voleur serait le petit frère de laconcubine de la victime, de nationalité gabonaise. A laquestion de savoir comment se fait-il qu'il soit en pos-session d'un véhicule porté disparu depuis deux mois,l'individu n'a réussi à convaincre personne, même passes propres amis qui étaient avec lui dans le maquis. LeBurkinabè a alors contacté le propriétaire. Celui-ci a de-mandé à son grand frère de bloquer la moto jusqu'à sonarrivée. L'affaire s'est finalement réglée en famille. 
• Elle veut déshabiller en public sa petite sœur pour
avoir porté son habit

UNE jeune fille d'une vingtaine d'années, ayant constatéque sa petite sœur de 17 ans portait son haut à son insu,a tout simplement intimé l'ordre à cette dernière de sedéshabiller. La scène s'est passée au carrefour Dragages,jeudi dernier en début de soirée. Selon des témoins quisemblent bien connaître les deux sœurs, l'aînée re-proche constamment à sa cadette de se servir sans au-torisation et à son insu dans sa garde-robe. Mais la petitesœur, imperturbable, n'en fait qu'à sa tête. Le jeudi der-nier a donc été la goutte d'eau qui a fait déborder le vase.Ce jour-là, la cadette, pour honorer un rendez-vous entreamies, a profité de l'absence de son aînée pour enfiler lehaut tout neuf que celle-ci venait d'acheter. Malheureu-sement,  pendant qu'elle attendait un taxi, la proprié-taire lui est tombée dessus. Puis, lui a tout simplementdemandé de se déshabiller sur place. Ce sont des ba-dauds qui vont finalement dissuader l’aînée d'humiliersa cadette en public. 

Les faits du week-end

Rassemblés par Abel EYEGHE EKORE

CANDY-RIXEN Maroun-dou Mboula, Gabonaiseâgée de 23 ans, a failli com-mettre l'irréparable dansla nuit du dimanche 16 aulundi 17 septembre der-nier, à Guidouma, unebourgade proche de Fou-gamou. La mise en cause s'est ren-due auteur d'une agressionsur son propre cousin, lenommé Raymond Bim-boundza Maroundou.

Celui-ci se trouve toujoursen soins intensifs au centremédical du chef-lieu du dé-partement de Tsamba-Ma-gotsi.Une source proche de labrigade de gendarmerie deFougamou, en charge del'investigation, précise queles faits se seraient pro-duits autour de 3 heuresdu matin. Cette nuit-là,Candy-Rixen MaroundouMboula, Raymond Bim-boundza Maroundou etd'autres membres de lafratrie passent une agréa-ble soirée bien arroséedans un troquet du village

Guidouma. Sauf que tout vase gâcher lorsqu'une vio-lente discussion éclateentre Candy-Rixen Ma-roundou Mboula et Ray-mond BimboundzaMaroundou. A ce qu'il sem-ble, le garçon aurait man-qué de respect à sacousine.Blessée dans son amour-propre, la jeune femme dé-cide immédiatement delaver l'affront. La discus-sion vire alors en alterca-tion. Pendant la bagarre,Candy-Rixen se seraitpromptement emparéed'une bouteille de bière,qu'elle aurait ensuite cas-sée, avant de l'enfoncer àson vis-à-vis. Gravementblessé à la hauteur de l'ab-domen, Raymond Bim-boundza Maroundous'effondre. 
MANDAT DE DÉPÔT• Lestémoins de la scène aler-tent aussitôt les ascen-dants de la victime. Lejeune homme est immédia-tement conduit au centremédical de Fougamou,structure située à une tren-taine de kilomètres du lieu

de la commission des faits.Une source proche du staffmédical fait savoir que leblessé se trouve toujoursdans un état préoccupant.Les médecins pourraientmême recourir à une éva-cuation sanitaire vers Lam-baréné, si l'état du patientne présente guère designes encourageants.
"Le comble dans cette af-
faire c'est que les parents
ont traîné les pieds pour
porter ce délit à la connais-
sance des Officiers de police
judiciaire (OPJ)", indiqueune source proche du par-quet de Mouila. Raisonpour laquelle le Ministèrepublic s'est saisi du dos-sier. Toute chose qui a im-médiatement abouti audéferrement de Candy-Rixen Maroundou Mbouladevant le procureur de laRépublique vendredi der-nier. Après audition, le juged'instruction l'a inculpéepour coups et blessures vo-lontaires (CBV), et l'a pla-cée en détentionpréventive à la prison ci-vile de Mouila. En atten-dant son procès.

Elle agresse son cousin avec une
arme blanche

Insécurité dans la région de Fougamou
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... la prison civile de Mouila.
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Candy-Rixen Maroundou Mboula attend son procès à...
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Antoine Mboumbou Ngoma est dans de sales draps.
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